
Les règles de bonne conduite sur les pistes de ski 

 

 
1. Se comporter de manière à ne pas mettre autrui en danger, 

 
2. Adapter sa vitesse et son comportement à ses capacités, à la piste et à la météo, 

 
3. Choisir une trajectoire qui assure la sécurité du skieur en aval, 

 
4. Dépasser de manière assez large pour prévenir les évolutions du skieur doublé, 

 
5. S’assurer de pouvoir s’engager sans danger sur une piste ou terrain d’exercice, 

 
6. En cas de chute, libérer la piste le plus vite possible, 

 
7. Utiliser le bord de la piste pour attendre, remonter ou descendre à pied, 

 
8. Tout skieur doit respecter la signalisation, 

 
9. Toute personne devra porter secours en cas d’accident, 

 
10.  Impliqué dans un accident ou simple témoin, faire connaître son identité.  
 


